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Contexte
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• Localisation : Sainte Luce sur Loire.

• Aménagement de la ZAC Maison Neuve pour accueillir des PME et PMI artisanales 

et industrielles = 49 ha.

• Concession d’aménagement confiée à Loire- Atlantique Développement SELA en 

2005.

• ZAC aménagée : 

� Sur 32 ha (espaces publics, 25 entreprises installées) ;

� Autorisation loi sur l’eau puis arrêté préfectoral en 2008.

• 2011, annulation de la DUP de cessibilité des terrains pour vice de forme :

� 10 ha restitués aux propriétaires ;

� Nécessité d’une nouvelle DUP pour poursuivre les aménagements.



Contexte
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Scénario retenu

• Scénario 0 :

� 4,6 ha zones humides inventoriées ;

� Impacts sur 3,95 ha aux fonctionnalités élevées à faibles ;

� Destruction d’une haie = 130 ml.

• Scénario 1 :

� Préserver toutes les zones humides ;

� Destructions d’une haie = 130 ml ;

� Impact financier = 2,2M€ pour Nantes Métropole.

• Scénario 2 :

� Impacts sur 1,13 ha zones humides aux fonctionnalités moyennes 

à faibles ;

� Choix retenu.



Le projet et le SAGE

• Qualité des milieux

� Article 1 : Protection des zones humides.

� Article 2 : Niveau de compensation.

• Qualité des eaux 

� Article 6 : Règles relatives aux rejets de STEP.

� Article 10 : Règles relatives à la limitation des ruissellements et à 

l’érosion des sols.

• Inondations 

� Article 12 : Règles spécifiques concernant la gestion des eaux pluviales.
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Qualité des milieux

Milieux naturels et occupation des sols

• Projet pas inclus dans un zonage 

environnemental (Natura 2000, ZNIEFF …).

• Parcelles à aménager principalement 

constituées de prairies (en friche et de 

fauche).
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Qualité des milieux

Réseau hydrographique 

• Ruisseau de la Minais traverse le secteur 

Ouest du projet (cours d’eau temporaire).

• Les ruisseaux de la Minais et de Guette-

Loup reçoivent une partie des eaux 

pluviales du projet.
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Qualité des milieux

Zones humides : inventaire
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• Investigations :

� Mai 2012 et 2016 ;

� Critères floristiques et pédologiques (57 

sondages).

• Zones humides = 4,6 ha.



Qualité des milieux

Zones humides : fonctionnalités
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Qualité des milieux

Zones humides : impacts

• Destruction 1,1 ha de zones humides 

(= ZH7) à fonctionnalité faible.



Qualité des milieux

Zones humides : compenser

• Mesures compensatoires = 2,6 ha : principalement des mesures de suppression de 
remblais et de terrassement.

+ MC07 à détaillée dans le dossier.



Qualité des milieux
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Zones humides : compenser

• Gain des fonctionnalités associées aux mesures compensatoires :



Qualité des milieux
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Zones humides : compenser

• Localisation des mesures compensatoires :



Qualité des milieux

Zones humides : suivi, entretien, coûts

• Coût des mesures compensatoires (hors foncier) : 581 000 E.

• Expertises du site d’aménagement : 

� Pédologique : 1fois/3ans pendant 20 ans ;

� Floristique et faunistique : 1fois/an pendant 5 ans puis 1fois/3 ans, 

pendant 20 ans.

� 25 100 E.

• Entretien : éco-pâturage ou fauche tardive.
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Qualité des milieux

Réduction des impacts en phase de travaux

• Préserver les milieux sensibles (zones humides, …) :

� Baliser les milieux et espèces sensibles à conserver ;

� Définir un plan de circulation des engins ;

� Créer des aires de stockage de produits polluants en dehors des sites 

sensibles ;

� Orienter les écoulements d’eau vers les ouvrages de traitement 

(réduction des MES vers les cours d’eau).
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Qualité des milieux

Effets cumulés des projets d’aménagement

Bureau de la CLE du  20 mars 2018 : Aménagement de la ZAC Maison Neuve 2

• Aménagement de la ZAC des Deux 

Ruisseaux, Thouaré-sur-Loire :

� Nouveau quartier de 600 logements = 

61 ha ;

� Pas d’avis de l’autorité 

environnementale (stade d’étude).

• Limiter les impacts cumulés des 2 

projets sur les zones humides :

� Elaboration d’un plan de gestion des 

espaces naturels ;

� Veiller à la cohérence des mesures de 

compensation. 
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ZAC des Deux 
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Qualité des eaux

Eaux usées

• Réseau des eaux usées dirigé vers la STEP de Tougas (St Herblain) de 

600 000 EH, apte à gérer les effluents du projet.

• Equivalents/habitants du projet ?

• Fonctionnement actuel de la STEP de Tougas afin de déterminer son 
aptitude à gérer ces nouveaux flux ?
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Qualité des eaux

Ruissellement et érosion des sols
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• Destruction de 130 ml de haies (secteur Ouest).

• Compensation (MA 02 à 05) : plantation de haies = 12 000 ml = 14 000 €.

Cartographie de la localisation des mesures compensatoires et d’accompagnement



Gestion du risque

• Projet pas concerné par un PPRI ni l’atlas de zones inondables.

• Pas de risque de remontée de nappe.

Inondation
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Inondation

Gestion des eaux pluviales

• Espaces privés : gestion à la parcelle.

• Espaces publics : 

� Noues puis rejet préférentiellement vers les zones humides ;

� Chaussées réservoirs (BV Ouest) ;

� Bassin de régulation (BV Est).

• Dimensionnement des nouveaux aménagements hydrauliques :

� Q fuite = 3 l/s/ha ;

� Période de retour = 10 ans.

• Dans les secteurs déjà aménagés, des ouvrages de régulation sont en place 

(noues, bassins).
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Inondation

Gestion des eaux pluviales
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Plan général des travaux

Noue à débordement 
vers les zones humides

Vt = 1 150 m3
Q fuite = 3 l/s/ha
T = 10ans



Inondation

Gestion des eaux pluviales

• Qualité des rejets :

� Noues : rôle épuratoire ;

� Bassins de régulation : décantation.

� Suivi des paramètres de pollution : 2 analyses / an.

• Entretien : 

� Noues : tonte, fauche, ramassage des macros déchets…

� Bassins : inspection des canalisations, nettoyage des fonds de bassins, 

contrôle des mauvais branchements. 
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Synthèse

• Qualité des milieux

� Article 1 : Protection des zones humides (disposition QM4 du PAGD).

� Article 2 : Niveau de compensation (disposition QM6).

� Respecté.

• Qualité des eaux 

� Article 6 : Règles relatives aux rejets de STEP (dispositions QE1 et QE2).

� Article 10 : Règles relatives à la limitation des ruissellements et à l’érosion des sols 

(dispositions QE12, QE13 et I8 du PAGD).

� Respecté.

• Inondations 

� Article 12 : Règles spécifiques concernant la gestion des eaux pluviales (dispositions 

QE7 et I 12).

� Respecté.

� Compléter les informations sur le fonctionnement actuel de la STEP de Tougas ?
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Annexes
Scénarios étudiés
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Discussion
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